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POLITIQUE SUR LE RENOUVELLEMENT DES COMPETENCES EN
MATIERE DE REANIMATION CARDIO ~RESPIRATOIRE

La sagefemme doit étre agrééetous les deux ans en réanimation cardio-
respiratoire. La norme de rendement minimale exigée est le programme
désigné de Soins immédiats en réanimation (SIR) pour les professionnels
de la santé (niveau C) de la Fondation des maladies du coeur du Canada.
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